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Kabila reçoit le feu vert de la justice
RD CONGO Pour la Cour constitutionnelle, il peut rester en place si le scrutin est reporté

~ les magistrats
autorisent le président
Kabila à rester
en fonction au-delà
du terme de son mandat.
~ la décision provoque
déjà des remous
dans l'opposition.
~ A Lubumbashi,
les partisans
de Moïse Katumbi
restent mobilisés.

LaCour constitutionnel.le
congolaise, siégeant à
Kinshasa, a rendu son

verdict: elle a décidé que le pré-
sident Kabila pourra rester en
fonction au-delà du terme de son
deuxième mandat, fin 2016, si
l'élection présidentielle censée
être organisée cette année ne
peut se tenir. L'arrêt de la Cour
répond à une requête en inter-
prétation déposée par la majori-
té qui avait demandé à la Cour
de statuer sur le sort du chef de

l'Etat en exercice au cas où l'élec-
tion présidentielle ne pourrait se
tenir avant la fin de son mandat.

La Cour avait à choisir entre
deux articles de la Constitution:
l'un, l'article 70, stipule qu'à la
fin de son mandat, le président
de la République reste en fonc-
tion jusqu'à l'installation effec-
tive du nouveau président élu.

encore que les moyens maté-
riels : il y a des années que l'on
évoque l'hypothèse d'un « glisse-
ment >', c'est-à-dire d'un report
de la date du scrutin, ce qui per-
mettrait au président sortant de
rester en place durant une pé-
riode encore indéterminée. Pé-
riode qui serait «co gérée» par
une équipe de transition, où des
membres du gouvernement par-
tageraient le pouvoir avec des re-
présentants de l'opposition, à
l'issue d'un {(dialogue national »
qui n'a toujours pas débuté.

Si un consensus se dessinait,
une telle perspective, à présent
autorisée par la Cour constitu-

deva1t avoir lieu l'auditlon. Les autorités congolaises ont
« I/s veulent tuer Moise, même annoncé le 4 mai l'ouverture
dans notre sommeil, nous ne d'une enquete contre Moïse
pensons qu'à Moise )J, ont Katumbi après l'arrestation
chanté les manifestants en de quatre de ses gardes du
lingalil, une des grandes corps. L'ancien gouverneur a
langues véhiculaires de la qualifié de «mensonges
RDC. A l'intérieur du palais, grotesques» les accusations
la police il utilisé des ma- de « recrutement de merce-
traques électriques pour naires» portées contre lui et
faire refluer les intrus, puis a dénoncé une instrumenta-

lisation de la justice destinée
à Je mettre hors-jeu politi-
quement. Mardi, un célèbre
~vocat pénaliste français,
Eric Dupond-Moretti, il
annoncé avoir rejoint
l'équipe de défense de
Moïse Katumbi. De France,
M" Dupond-Moretti, doit
« aider à faire pression pour
intemationaliser la procé-
d(.lrf! ». (afp)

L'autre article, le 75, invoqué, lui,
par l'opposition, prévoit qu'en
cas de vacances, de décès, de dé-
mission ou pour toute autre
cause d'empêchement définitif,
les fonctions de président de la

République sont provisoirement
exercées par le Président du Sé-
nat. Dans cette hypothèse, si M.
Kabila devait s'effacer, la prési-
dence provisoire reviendrait à
M. Kengo wa Dondo, l'actuel
président du Sénat, un homme
rompu à la pratique politique
mais marqué autant par son pas-
sé où il fut le dernier Premier
ministre du président Mobutu
que par son âge - plus de 80 ans.

La Cour semble donc avoir pri-
vilégié la continuité de l'Etat en
maintenant en poste le président
sortant et son arrêt est justifié
par la volonté d'éviter le vide à la
tête de l'Etat.

La logique apparente de la
Cour est cependant démentie
par l'enchaînement des faits: si
le président restera en place au-
delà de la fin officielle de son
mandat, pour une durée que la
Cour ne précise pas, ce n'est pas
en attendant que son successeur
prenne ses fonctions, c'est parce
qu'aucun successeur n'a été élu!
Et si l'élection présidentielle
n'aura pas été organisée à la date
prévue, ce n'est pas pour une rai-
son de force majeure - une

guerre, une catastrophe natu-
relle - c'est tout simplement
parce que, délibérément, elle n'a

« Ils yeu lent
tuer Moïse! »
L'opposant congolais Moïse
Katumbi a été entendu une
nouvelle fois par la justice
mercredi à Lubumbashi dans
le cadre d'une enquête le
visant pour « recrutement de
mercenaires étrangers )~,
après que la police eut éva-
cué plusieurs milliers de
personnes venues le soute-
nir. Les partisans de l'ancien
gouverneur du Katanga,
candidat dédaré â la prési-
dentielle, étaient venus plus
nombreux que lundi, iour de
sa première audition au
palais de justice de cette
grande ville du sud-est du
pays. La foule a forcé les
barrages de police pour
occuper le bâtiment où

pas été préparée.
Alors que l'on sait depuis les

dernières élections en 2011 que
le prochain scrutin doit avoir
lieu au plus tard fin 2016, les
manœuvres dilatoires se sont
multipliées: le calendrier défini-
tif des divers scrutins n'a jamais
été publié - ce qui a bloqué les fi-
nancements internationaux -, la
contribution de l'Etat congolais
à l'exercice électoral n'a pas été
budgétisé. En outre, les listes
électorales n'ont pas été mises à
jour, ce qui signifie que les
jeunes ayant accédé à la majorité
depuis 2011 n'y figurent pas.

Malgré les difficultés écono-
miques, dues entre autres à la
chute des cours du cuivre, cha-
cun sait que si les élections ne
sont pas organisées à la date pré-
vue, c'est parce que la volonté
politique faisait défaut, bien plus

elle a lancé des grenades
lacrymogènes sur les mani-
festants, qui se sont regrou-
pés à bonne distance. Le
calme revenu, Moïse Katum-
bi, tout de blanc vêtu avec
une écharpe aux couleurs du
drapeau de la RDC (ph.
Reporters), est entré dans la
salle d'audience. Son audi-
tion, à huis c105, a commen-
cé peu après.

tionnelle, pourrait tenir la route.
Mais des inconnues majeures

subsistent: l'attitude de la com-
munauté internationale, même
si les Etats Unis ont pris une po-
sition en pointe, défendant le
respect de la Constitution, la ré-
action de l'opinion congolaise
elle-même, très politisée et sem-

blant soutenir l'alternance poli-
tique. Même s'il s'adosse à des
conclusions juridiques qui ne
tarderont sans doute pas à être
contestées, le pouvoir se sait fra-
gile : le verdict de la rue pourrait
s'avérer difficile à maîtriser,
même par des forces de l'ordre
bien équipées et entrainées.

En outre, les déboires de l'an-
cien gouverneur du Katanga,
Moïse Katumbi - lire ci-dessous
-, ont fait monter la tension à
Lubumbashi: plusieurs de ses
proches ont été arrêtés et les lo-
caux d'un parti politique proche
de Katumbi ont été incendiés.
Son ancien directeur de cabinet,
le professeur Huit Mulongo, a
aussi été arrêté et transféré à la
Cour militaire de Lubumbashi.

En réalité, le Congo d'aujour-
d'hui a deux visages: l'un, policé,
tente de persuader l'opinion na-
tionale et internationale du fait
que les règles du droit de-
meurent respectées, et l'autre,
vécu au quotidien par les oppo-
sants et les voix critiques, est ce-
lui d'une répression de plus en
plus alarmante. _
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